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Texte de la question

M. Bastien Lachaud interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'accès
au traitement préventif du VIH « Lenacapavir ». Le traitement préventif du VIH Lenacapavir s'est révélé efficace
à près de 100 % lors d'essais cliniques. En effet, contrairement aux outils de prévention actuels, il ne nécessite
que deux injections par an et non une prise de comprimés quotidienne ou des injections tous les deux mois,
méthodes qui produisaient une efficacité réelle autour de 80-90 % (oublis, administrations hors délai).
Développé par le laboratoire pharmaceutique Gilead, il a été autorisé aux États-Unis d'Amérique sous le nom
Yeztugo et commercialisé au prix de 28 218 dollars par année de traitement depuis le mois de juin 2025. L'OMS
en a recommandé l'utilisation au mois de juillet. Or ce prix exorbitant est inaccessible à nombre de personnes
exposées à la contamination, qui auraient besoin d'un traitement préventif. Malgré les mesures de prévention
mondiales, qui ont permis de réduire de près de 40 % les infections, il y a encore eu 1,3 million de nouvelles
infections sur l'année 2024, selon les chiffres d'Onusida. L'épidémie est loin d'être enrayée avec les traitements
actuels et l'arrivée du Lenacapavir apporte enfin un espoir d'éradication du Sida, à supposer qu'il soit accessible
au plus grand monde et notamment aux pays à faibles revenus et aux populations pauvres. Ainsi, Unitaid et la
fondation Gates ont annoncé avoir conclu des accords avec des laboratoires pharmaceutiques indiens pour
produire des médicaments génériques coûtant 40 dollars par an. Ces médicaments génériques seraient
disponibles dès 2027 dans 120 pays estimés prioritaires et les premières livraisons son espérées dès la fin de
l'année 2025. Aussi, il lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour rendre ce traitement accessible
en France. Il lui demande également quelle politique il entend mener afin que le générique soit fabriqué en
France et disponible à un coût raisonnable tant pour les publics concernés que pour la sécurité sociale. Enfin, il
lui demande quelle contribution la France entend faire pour participer à l'effort mondial de mise à disposition de
ce médicament préventif dans le monde, pour enfin en finir avec l'épidémie de VIH.

Données clés

Auteur : M. Bastien Lachaud
Circonscription : Seine-Saint-Denis (6e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10125
Rubrique : Pharmacie et médicaments
Ministère interrogé : Travail, santé, solidarités et familles
Ministère attributaire :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 84307 octobre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10125
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA720846
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202540.pdf

